
 
 

 
 
 

Budget culturel et Fonds pour les actions culturelles – bilan 2011 
 
 

1.1 Subventions culturelles 
 

11..11..11..  SSuubbvveennttiioonnss  ppéérriiooddiiqquueess  aannnnuueelllleess  
En 2011, le CJB verse aux institutions culturelles des subventions pour un montant total de 
1'550’806 francs, soit une baisse de 13’285 francs par rapport à 2010 (-0.8 %). Cette baisse 
s’explique principalement pour des raisons comptables liées à la disparition de la ligne 
budgétaire « Patrimoine bernois ». La subvention à cette association est désormais 
totalement imputée au budget cantonal, alors que l’enveloppe du CJB contribuait à une 
partie des frais jusqu’en 2010. Outre Espace Noir, qui n’a pas sollicité de soutien au titre des 
mesures incitatives pour les centres culturels d’importance régionale en 2010 déjà, le Café-
théâtre de la Tour de Rive y a également renoncé en 2011. Enfin, l’association Agora a 
informé de la cessation de ses activités et ne sollicitera en principe plus le budget du CJB. 
 
En ce qui concerne les hausses, Mémoires d’Ici a connu une augmentation consécutive à 
son déménagement (principalement due à une augmentation du loyer). Un effort a été fait en 
faveur du Musée jurassien d’art et d’histoire, qui a accru ses prestations suite au 
renouvellement complet de son exposition permanente. A Saint-Imier et Moutier, les 
autorités ont augmenté la subvention aux centres culturels, ce qui a provoqué une 
adaptation automatique en vertu du principe de subsidiarité. 
 
La liste des institutions soutenues par le CJB en 2011 est la suivante (en gras les 
modifications par rapport à 2010) :  
 

Institutions 2011 2010 

Prix Bibliomedia, Lausanne 250 250 

Association des écrivains neuchâtelois et jurassiens 1'000 1'000 

AROLE - Association romande de littérature pour l'enfance et la 
jeunesse 

1'000 1'000 

AGORA groupe d'animation, Tramelan 0 1'000 

Union des chanteurs jurassiens 1'350 1'350 

ARTOS - Association Romande Technique Organisation Spectacle 2'000 2'000 

FCMA - Fondation romande pour la chanson et les musiques actuelles 3'000 3'000 

Arts, Culture et Loisirs (ACL) Sonceboz-Corgémont 4'200 4'200 

Théâtre de l'Atelier, Reconvilier 5'000 5'000 

Fondation Ankli pour le Martinet, Corcelles 5'000 5'000 

Fondation du Banneret Wisard, Grandval 5'000 5'000 

Société des amis du théâtre (SAT) La Neuveville 6'000 6'000 

Regio'BD (Tram'labulle) 6'000 6'000 

Atelier de Bruxelles 6’000 24'000 

Institut jurassien des sciences, des lettres et des arts 7'500 7'500 

CORODIS - Commission romande de distribution des spectacles 8'000 8'000 

Musée du Tour automatique et d'histoire, Moutier 10’000 9'000 

Espace Les Halles, Porrentruy 10'000 10'000 

Association Label+ Théâtre romand 10’000 10’000 

Fédération du Jura bernois des sociétés de théâtre amateur 10'500 10'500 



Musée de La Neuveville 12'000 12'000 

Associations des lanternes magiques du Jura bernois 13'000 13'000 

Centre d'animation La Neuveville 14'000 14'000 

Espace noir, Saint-Imier 15'000 15'000 

Société Jurassienne d'Emulation 16'000 16'000 

Fédération jurassienne de musique (y.c. formation des jeunes) 18'000 18'000 

Café-théatre de la Tour de Rive, La Neuveville 18'000 18'000 

Musée de Saint-Imier 22'000 22'000 

Coopérative Le Royal, Tavannes 25'000 25'000 

CEJARE - Centre jurassien d'archives et de recherches économiques 25'000 25'000 

Bibliothèque régionale de Tavannes 30’900 30'236 

Bibliothèque régionale de La Neuveville 29’800 32'761 

Bibliothèque régionale de Saint-Imier 35’400 33'670 

Bilbiothèque régionale de Moutier 37’400 37'074 

Patrimoine bernois: part du Jura bernois 0 50'000 
Musée jurassien d'art et d'histoire, Delémont 54'500 35'000 

Atelier de gravure, Moutier 60'000 60'000 

Coordination jeune public 60'000 60'000 

Revue Intervalles, Prêles 60'000 60'000 

Mesures spéciales centres culturels régionaux 61'306 64'660 

Centre culturel de la Prévôté, Moutier 73'500 71'000 

Centre de Culture et de Loisirs, Saint-Imier 77'500 72'500 

Fondation Abbatiale de Bellelay 76'000 76'000 

Musée jurassien des Arts, Moutier 100'000 100'000 

Université populaire (Bibliobus) 114'200 121'609 

Mémoires d'Ici, Saint-Imier 400’500 371'781 

TOTAL 1'550’806 1'564'091 

 
 
 

11..11..22..  SSuubbvveennttiioonnss  uunniiqquueess  aauuxx  pprroojjeettss  
Le CJB dispose de deux fonds pour le soutien à des projets : budget pour l’encouragement 
des activités culturelles (montant fixé dans le cadre de la planification financière) et Fonds 
pour les actions culturelles (montant variable dépendant du bénéfice annuel de Swisslos et 
de la part du canton de Berne à ce bénéfice). 
 

11..11..22..11..  BBUUDDGGEETT  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  

Montant à disposition au 1.1.11                                225'000.00 

Subventions octroyées au 31.12.11                         225’000.00 

Solde non utilisé                                                                0.00 
 
 

11..11..22..11..  FFOONNDDSS  PPOOUURR  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  CCUULLTTUURREELLLLEESS  ((FFAACC))  

Solde FAC 2010                                                         65'974.55 

Résultat FAC 2011                                                 +277'000.00 

Total à disposition 2011                                            342'974.55 

Subventions octroyées au 31.12.11                        -380'410.95 

Résultat (reporté sur 2012)                                     -37'436.40 
 



11..11..22..22..  BBIILLAANN  GGLLOOBBAALL  DDEE  LL’’EENNCCOOUURRAAGGEEMMEENNTT  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  
Par rapport à 2010, les moyens à disposition sur le budget sont identiques. En ce qui 
concerne le FAC, les recettes sont en légère baisse. Les subventions accordées sont en 
hausse, car le solde FAC 2010 a permis d’enregistrer des dépenses supérieures aux 
recettes. Cela n’empêche pas le solde FAC 2011 d’être en négatif, ce qui n’est en principe 
pas toléré. Le CJB sera attentif à faire en sorte que cela ne se reproduise pas en 2012. Il 
convient toutefois de relativiser ce résultat négatif. En effet, le montant de 75'680 francs 
accordé à Evidanse/Fest’hiver dans le cadre d’un projet Interreg couvre les années 2011 et 
2012 et est complété par une subvention équivalente du beco. Par souci de simplification, le 
FAC a versé la tranche de 75'680 francs en 2011 et le beco versera la même tranche en 
2012, alors que chaque service aurait pu verser 37'840 francs chacune des deux années. Le 
solde FAC serait ainsi dans les chiffres noirs. De plus, afin de faciliter l’organisation 
d’Usinesonore, la subvention à Usinesonore a été inscrite à l’ordre du jour du Conseil-
exécutif de façon anticipée en 2011 alors que le festival se tient en 2012. Les principaux 
soutiens vont à : 
 

Projet Discipline Subvention 

Stand’été, Moutier Arts de la scène 125’0001 
Evidanse/Fest’hiver (projet Interreg) Danse/jeune public 75’6802 
Usinesonore, Malleray-Bévilard Musique 37’8403 
Festival du Jura Musique 30’000 
Compagnie la Dérive, Moutier Théâtre 30’000 
Estivales musicales, Court Musique 25’000 
Film documentaire sur Revue TROU Cinéma 20’000 
Ensemble vocal d’Erguël, Saint-Imier Musique 20’000 
Ecole de musique du Jura bernois, achat instruments Musique 19’973 
Conspiration du sYphon, Bienne Musique 18’9204 
Exposition Simone Oppliger, Saint-Imier Photographie 16’000 
L’Odieuse compagnie, résidence à Moutier Théâtre 10’000 
Enquête photographique, X. Voirol Photographie 10’000 
Film documentaire, M. Wälti Cinéma 10’000 
 
 
 

11..11..22..33..  SSOOUUTTIIEENN  AAUUXX  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  CCUULLTTUURREELLLLEESS  ::  TTOOTTAALL  
Le soutien du CJB aux activités culturelles en 2011 se monte à 2'156'216.95 francs (2010 : 
2'273'421.35 francs, dont 200'000 francs de subvention extraordinaire à Mémoires d’Ici). 
 

                                                
1
 Montant total de la subvention : 150'000, dont 25'000 ont été versés en 2010 

2
 Subvention totale de 151'360 francs répartis entre 2011 et 2012. La moitié est versée par le FAC en 

2011, l’autre moitié par le beco en 2012 
3
 Subvention totale de 80'000 francs, dont 10'000 versés sur préavis du CAF. Montant accordé en 

2011. Subvention sera versée en 2012 
4
 Subvention totale de 37’840 francs, dont 18’920 francs versés sur préavis du CAF. Décision prise en 

2010, subvention versée en 2011. 


